
 

 
 

     
 

Prorogation du délai d’approbation des comptes 
2024 par l’Assemblée Générale annuelle 
 
Paris – 28 octobre 2025  
 
Transition Evergreen (FR0000035784 - EGR) (la « Société »), fonds evergreen coté en France sur 
Euronext Paris dédié à la transition écologique et la réduction de l'empreinte carbone, annonce 
la prorogation du délai d’approbation des comptes 2024 par l’Assemblée Générale annuelle. 
 
Par ordonnance du Président du Tribunal des Activités Economiques de Paris en date du 
15 octobre 2025, le délai d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 a été 
prorogé jusqu’au 30 novembre 2025. Cette décision intervient à la suite d’une requête déposée par 
Transition Evergreen le 9 octobre 2025 en raison des circonstances exceptionnelles détaillées dans 
ses communiqués précédents et dans son Rapport Financier Annuel 2024. 
 
L’Assemblée Générale annuelle a d’ores et déjà été convoquée par avis publié au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires le 17 octobre 2025 (bulletin n°125), et se tiendra le 21 novembre 2025.  
 
Conformément aux dispositions légales en vigueur, l’Assemblée Générale sera retransmise en direct. 
La Société communiquera dans les prochaines semaines les modalités pratiques de retransmission.  
 
À propos de Transition Evergreen 
 
Transition Evergreen est un fonds evergreen coté en France dédié à la transition écologique et la réduction de l’empreinte 
carbone. Transition Evergreen est coté sur Euronext Paris, compartiment C (ISIN FR0000035784). Transition Evergreen est 
éligible PEA-PME. 
 
Plus d’informations sur www.transition-evergreen.com. 
 
Contacts 
 

Transition Evergreen 
RI@transition-evergreen.com 
 
 

Relations Investisseurs 
ACTUS finance & communication 
Anne-Pauline PETUREAUX 
T : +33 (1) 53 67 36 72 
apetureaux@actus.fr 

 
Avertissement  
 
Nous rappelons que tout investissement comporte un risque de perte en capital total ou partiel. Pour de plus amples 
informations concernant les risques afférents à un investissement dans le portefeuille, veuillez-vous reporter à la section « 
Facteurs de Risques » de l’URD.  
 
La prise en compte de critères extra-financiers est susceptible de rencontrer des limites méthodologiques. En particulier, le 
niveau de reporting des participations peut être hétérogène (en raison de leur taille, de leur stade de développement).  
 
Il est également rappelé que les performances passées ne présagent pas des performances futures et que les performances 
ne sont pas constantes dans le temps. 
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